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OCIAL COUNCIL 

CONS ElL 
ECONOMIQUE 
ET SOCIAL 

COMMISS::LON DES ST"i.JPEFIANTS 

Quat:de:me sesf'ion 

MASitR FILE 

COMPTE RENDU ANALYTIQ.UE DE LA QUATP.E-VINGT-DIX-Sb"PTIEI\1E SEANCE 

Tenue a Lake Success, New-York, 
le mercre<l.i ler juin 19i.j.9' a 15 heures. 

- Declaraticn du representant de l'Iran au sujet du for.mulaire 

des rapports ar..nuels (E/r:r.R.l948/FOBH). 

- Autres questions : 

Traduction franqaise du titre 11Commission of Enquiry11
; 

CollllD.ission interne.tionale de police criminelle; 
- . 

Aide financiere et cconomi~ue destinee e dedommaGer les 

})e.ys producteurs d 1 opium. 

Les corrections £. apporter au present compte rendu en application 
du r~clement interieur doivent ~tre adressees par ecrit, dans les vir~t
quatre heures at~. plus tard, a ~o E. Delavenay, Directeur de la Division 
des comptes rennus officials, bureau F-852, Lake Success, Elles seront 
transmises par lettre sur· papier [, en .... tete, qui donnera la cote du 0ompte 

. rendu en question et indiquera les corrections demandees ou, le cas echeant, 
sera accolDJ?acnee d'une piece les contenant., L'enveloppe de la lettre 
portera la mention "m~gent". Pour faciliter la' t~che des services 
interesses, il est demande aux o.elecations de bien vouloir porter lours 
corrections sur un exenwlaire roneotype du co:m;pte rendu. Les corrertio!".s 
devront etre redicees dans 1 1une des langues de travail (franqais ou 
anglais). 
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DECIJI.nATION DU REPRESENT.ANl' DE L 'lRAN AU SUJ'ET DU FORMtJLA:mE DES RAPPORTS 

ANl\ft.,'ElS (E /:JR vl948/FOBM) 

M-. AP.DALAN (Iran) dit qu 'il n~a pt.s compr:!.s g_ue 1 !examen de J.a 

question du formulaL"'e des rapports a.!J!lUels avait ete acheve 'a une see..'1.ce 

pr6cedente; il desire presenter quelq~es observations a ce sujet~ Tout, 

d iabord, il demau.de qnelles sont, :pa.:c'mi les q,ueations conte:nuee dans ce 

fo.rmu.la.ire, celles ecuxquelles on estime c;,u 'il est le plus diff'icile pour 

lea gouvernements de repoLnre et celles ~Ui aont considereea C~S etant 

les plus :L.npo:rtnnteso 

M.., S"J."'EII\!J:G (Secreta:.-iat) dit q-:;,e le fait de ne pea repo:J.dre a u.ne 

des questions expressement poe6es rene. le rapport annuel 111.co::npl<1t., Parfois, 

lea Gouvernements sont incapables de fo'IA.rn~.r tous les renaeig."lements demruides,; 

dans ce cas, ils en donnsnt souvent lea raisonso Il i:mporte que la 

CO!lliD.issio:i.J. reqo~ve def:i ronseignements completa sur tou:.:J les points mentionnes 

d~J.s le formulaireo Le point de savoi~ quellcs sont les questions auxquelles 

il est lu plus diffivile pOUi." les GoUYerne:r<.Lellts de repon.dre d6pend entierement 

de l~administration du pays intereaseo Il est difficile a certains pays 

de fournir des renss1.gnements sur les questions qui exigent des donnees 

d !ordre statistique, teJ.les que le commerce, la production et la consommationo 

d?autres pays eprouvent des difficultes a rendre compte des changements 

d~ordre administratifo 

Mr- .ARDALAN (:Cra...."l) a conscience de ltimrortance que presentent lea 

rapports annuals, mais est:bne qu'!ils doivent etre concis et constructifs 

et porter e'..lrtout su.t' lGs l,loints essen.tiels plutot que s tetendre dans des 

detaiJ.s excess if's o Il sugge.~."'e par consequent de rcmplacer lee paragraphes 

1 et 2 de la section intitulee "Lois et pu'blicationstt (E/NP-.1948/FORM) par 

un paragraphs dont le texte serait le suivant : 

ttPrfere de Joindre un exemplaire de taus lea textes legislatifs, 

decreta et roglements promulgues au cou~a de l'annee sur la question 

de l~opium et des autres drogues nuisibles y compris lee drogues 

synthetiques"~ 

Ainsi, au lieu de co:rnmuniquer les titres et les dates de tous lee 

nouveaux textes legislatifs et de fournir une breve ana:Yee des principauX 

points de chaque texte, les GouvernBmsnts enverraient simplement un exemplaire 

de tous ces textes l~gislatifs. Cette faqon de proceder evitera du travail, 

fera economiser beaucoup de temps et fov.rnira des renseignements plus complete. 
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On peut egale:ro.en.t supprimer le pera.grephe 2 de la section relative 

au "ContrBlo du Con.rnorce intsl~nationalu, eta::t donne qu 'on a deja. 

dell'l..ana6 d.es rexleeig..-:.':3msnts analogue3 dans l~alint3a a) du parae;raphe 1 

de la section precedente intitul~e ut.dminist.c'a.i::.ion",. Il est egalemsnt 

' possible de suppr1lr1er J.es paragraphes 3 et 5 de la section relative e.u 

"Controle du commerce internationul1
' etar.Lt dO-Tl.TJ.~ que,les renaeienements 

qui y sont d.emandes ~auve;.1t etre communiques en reponse au pal"agraphe 

4 de 1a meme section. 

Le pa1."agraphe 4 de la sectiou concernant le »Trafic i:i:Lici te11 peut 

et.."t"e su:pprima, ~tant don..~ que les rerlf!eignement.s qui y sont demend~s 

e.eror .. ~ fo'.Xl:'nis en execution du pe:ce.gta:LJhe 3 de la meme section.:. On peut 

SUpj?!'Jta.Gl" 8"J.~.Si la (la;,r.Q;P-I~:·e ~"l"M~ C.U f.~~-·;~~o . .g·:f.l.~l6 6 de 1a section 

intitulee nopi1..nn. brut~~ ett>..nt donne que toutes 1.es modification.e 

impo:r-tant.es a:tfectant les iar;?ots uev!'ont etre m9rfLlon!l.ees en vertu 

dee dispositions de 1a premi'ere section "Lois et publications"~ 

Le reprbsenta.nt de l'Ir3~1 n it:st pas a meme de fc.ire daa suggestions 

fu~aloguee aU SUjet des SB0tions relatives e la feuille de COCa et aUX 

drot..'U.es ma:nufactureas, Dl'3.ie il espere que lee pays interesseB "a ces 

questions fe:r.ont des sugcestions perm.etta.-1t de raccourcir lee rapports 

an:auela et c.e les l:tuitel• a des points eseent:ielso 

Il exprime l~espoir que le SecretAriat tiendra compte de see 

suggestions et dor.JJ.era. son opinion a ce sujet a la prochaine session" 

Le PRESIDE1~ dit quiil ne peut y avoir d'autre debet sur le 

formulaire a la presente session rr.ais que lee propositions fa.i tes par 

le rerr~aentant de l~Iran seront certainement examinees a la prochaine 

session. 

NOMINATION· DES l1~MBRES DE LA ;JOM!:4ISSION D'E~UETE SUR LA FEUILI.E DE 

COCA (E/CN~?/164, E/CNo7/164/Add 411, a 4, et E/CNc7/'vT"49)~ 

Le PRESIDENT dit qu ten 1 'a'baeuce de toute proposj.tio:l 

~crite 'a ce aujet, le Secretariat r prepare un p-.cojet de re;solution 

tenant compte des opinions exprfm~es a la seance :prec~denteo 

Le SECRETAIP.E doJ."ll1.e lecture du projet de reeo::.ution suivant 

relig& par la Secr~tariat~ 

"La Commission decide de rec~mer au Conseil economi~ue et 

social d'adopter la resolution suivante : 
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COJI.'11ISSION D' ENli.UETE SUR LES EFFETS DE IA MASTICATION DE IA FEGILIE DE 

COCA 

11 Le Conseil ecopo;·,lhmo e t s~cial ____ .. _._,.._,. ______ ,...,;;.,. ____ - _ .. ............-
"£::::5::~-er~. ~c..!£ ttU fed t qu1 a sa qua trieme session, la Com:mission 

o.es stupefiants a, en execution de la 1esolution 202 (VIII du Conseil, elu 

membres d.e la Collllllission d1enqu&'te sur l-:-·s ef~ets cle la mc,sticatjon de la 

r'eui lle de coca, les experts c i ·-a pres : 

~ ~ • • • • ~ Q 0 Q 

;;.o••e•••o• 

. . " If (l: • • 1 

1 '8:;;.~nt .l::-"£2:.~. <~cte de la demand.e du Gouvernement de la BoHvie tendant 

a ce que la Conrrnission d t engu'Gte et,mde ses :::-echerchos a ce pays, 

"Fait sionne 1' opinion de la ConULission des stupefiants selon laquelle 

i l faud1·ai t accorder a J..a Commission d 1 enqt<@ts d.es dEHaj s suffi sants pour 

lui permettre d 1 ef E>0t1-..er ses trava1x;c de fa<;;on sa tisTaisants, 

Hv •. • r:. t· ' t• d d' l t• f 't 1 ' t t ~I:'.:._~Tl·-'2:!':.':_:::_8~f:. . ...:!'.£.S,.~...:,,?;,?E. so ec .. ar<'. -lons ·e.l es par es represen an s 

de la :::olivie et d\, Pcrou a la C01mnissi on des &tupefiants faisant connattre 

1: 2-ntent].on de C69 deux Gouvernements d• accorJ.er a la CollllJlj_sston d 1 enquste 

toute l'e.ssistance et toutes lea facilites necessaires pour lui permettre 

de rempli? sa mission avec succes, et 
11Prie le Secreta~re r:;eneral de prendre toutes les mesures administra

ti ves et fincmci ,)res necessaires pour permettre a le Comrrd ssion d' enqugte 

d 1entreprendre ses travaux dans les delais les plus brefs 11
., 

I.e P"RESlDElJT di t que le re.pport mentionnera le fa:i t que certains 

mer11bres ont ex'(lri:me l' av1s que la COlmnission d 1 enqug-te ne pourra pas 

achever ses trava:ux dans lo delai d' un :mois et que ce delai devra ~tre 

porte a trois mois; il fauctra tenir compte de cette partio du rapport 

pou:r interpreter les d.eux dern~.ers paragraTJhes de la resolution ci-dessus. 

En reponse a une question posee par le representant du Caneda, 

J.vl. STEINIG (Secrete.riat) dit que le membre de phrase " ••• il faudrait 

accorder ala Conrrnission d'enqu~te des delais sufnsants pour lui 

permettre d 1effectuer ses travaux de faqon satisfaisante 11 sera interprete 

en tenant compte de la recommanda tJ on contenue dars le rapport, d 1 apres 

laquelle il faudra accorder a la Conrrniss:ion d 1enqu&te au moins trois mois 

pour lui permettre de remplir sa mission. Si le Conseil economique et 

social decide qu 1 w"le periode de trois mois consMtue un delai ap1Jroprie, 

lo Secretaire general pourra allouer les fonda necessaires pour cette 

periode, a condition qu':il y ait encore des credits suf<-isants au 

chapitre approprie du budget. 
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M. HT.:I'l'SON (Royaums~Uni) reaffh ... il!a son opinion, d. 1 a pres laquelle 

la Corn:missior1 d 1.:L.;quSte aura beE>cin cl 1 un temps assez long pour pouvoir 

ree.lissr des progrcs,. ! .1- poUt m:5me devanir 11BC6S.Sai:ra de faire appel a 
d t autrcr; experts, specialises d.ans des questions telles que 1' a limen ta tion 

et 1 1agriculture. Cepenrlc..r.t., en rajL:>on de J.!ure;cnce d:J la quastion et des 

explications qul ont ete fournioG' il (;S t G.ispose a 8.Ccapter le pro jet de 

resolution presante pa:- lo Sec:-'6tariat. 

M. HSIA (Chine) rappelle qura La sean~e precedente il avait 

craint qu1 uno de..;isio:rl entrai'u~:t"<t dea d.eJ:!enses ext":aord.inaires ne retarde 

1 1envoi de la Commission d 1 enqufl'te. Va::;Bm·ance ayant ~te donnee que 

toutes J.es difficultes pourraient ~tre aplanies et que la Commission se 

mett.rai t au travail en sep tombre 19h9 au plus tard, comma il etai t 

primitivement prevu, il est dispose a appuyer le projot de resolution 

prQsente par le Secretariat. 

N- AVALCB (?erou) exprimG a nouveau 1 1espoir que la resolution 

du Conseil economioue et so.:-iaJ sora miso a execution integ::.-alement. Il 

appuie la resolution proposee par le Secretariat et fait observer qu 1il 

n'a pas presente lui-~n~ de vrojet da resolutjon parce qu 1il na voulait 

pas influer sur la decision ~e la Commission, 

M .. ANSLI:W-ER (Eta. ts -Unis d' Ameriqu.a) rappelle aux membres 

1 1 oeuvre importante qu 1 accompli t le Gouvernmnont da la Colomoi9 au sujet 

de la mastication cie la feuiD.e de coca, Si las travaux de la Commission 

d t enqu~·te doi vent s r etendre sur plusieurs mo:ls, le Gouvernement de la 

Colombie invitera certainement la Commission a visiter ce pays • N1y 

aurait-il pas lieu d 1inserer dans le projet de resolution una disposition 

prevoyant cette eventualite ? 

M. STEINIG (Secretariat) rappells que le Consail economique et 

social, dans sa resolution 123 (VI) C, a f.nvi te le Secretaire general 

a soumettra un projet detaille relatif a l:envoi d 1 une Commission 

d 1 enqu~te au Perou, en tr~nant compte de toutes les demandes qui p~urraisnt 

parvenir d 1autres pays interBssesc Le Secretait~ general devra presenter 

au Consail un etat estimatif des depenses et 11 ne pout l'etablir qu 1en 

se fondant sur les faits. Il serait trcs difficile de do~er suite a 
toute autre ctemande qui pourrai t parvenir apri.:s que le Conseil aura pris 

1'ne decision definitive' a moins que celui-ci no soi t dispose a donner 

a la Commission d 1 enqu@ta toute latitude a co sujet. 11 ne faut pas non 

plus perdre de vue h fait que les experts dont la Com:mission sa 

compoeera ne seront paut-~tra pas en •masure de quitter pour longtemps 

leurs postes normaux. 
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M.HSIA (Chine) estime que c 1est en realite au Conseil qu 1il 

appartient de decider en dernisr rassort qti.els pays la Cornmiss:ton d 1 enqu13te 

devra visiter. 

M. NA.I'IDA (!nd:--) fait observer qua le Conseil a des:igne la 

Co:rmnission d 1 enqugte aous le no:n de "comm1ssion cha::.1 e:es d.'et·~Adier les 

e::':'fets do la mastication de la fe1....ille de coca et la possibili te d' en 

limiter la production e-~ d 1en reglementer la distri'but:iono" Le titre 

employe dans le projet de resolution du Secretariat ne couvre qu 1un de 

ces points. 

Le PRESIDENT convient qu 1 il y au:ca lieu de modH'ier le titre .. 

Si le titre meL.tionnai t toutes lt)S fon~tions de la Commission} il serai t 

trbs gauche j le President propose done de 11 enoncer simploment COl!Jille 

suit: 118ommission d 1 enq~l;S·-ca S'L:r la feuille de coca." On pou.-rait cepenG..ant, 

·pour indiquer quellos sont exactement les fonctions dA cette Commission, 

B.jcutor le membra e.e pluase suivp.nt a la fin du de.L'nior paragraphs du 

-projet de resolut:ton 11 
... .,., .. c0nfo::.1 mement au ruanda t expose <l.ans la 

que. criEnne pe.rt::i_e de la resolution 159 (VII) du Conseil. II 

Il 8'1 eE~:J ainsi decide~ 

J.~~-SlE~~~<Ji m.~!'~...i. adopt:ee o 

~e~~~"t_sus-pencLu2 ... !_P5 heu~2::2._~pris~uie clos a 
,h"5 •• £:~~es 55 :pour l 1 el~i_cn. des mem'bres ~~_fom.!!£~~~tJ.uE3~o 

Lc PRESID.d;rJT cAclare que' conformement a 1 I article 36 du reglement 

i nterieur des co:rnm.issio .... s techniques du Conseil economique et social 

un vote au scrutin secret va avoir lieu pour designer les personnes qui 

feront partie de la Conmdssion d'onqu~teo Il renvoie aux renGeig.nements 

biographiques con tenus dans los do~mnents FICNo 7/164 et las addenda 

concernant les cinCl candidats proposes par l'Organisa.tion mondiale de 

la sante et les deux candidata p~oposes par les Gouvernements pour fa1re 

partie de la Commission. 
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M .. STEINIG (Sec~tariat) declare que l!Organisation mondiale de 
I 

la sante a recenroent com~lete les rensei3nements concernant un de ses 

candidate, M. Verzar, en indiquant qu'il est de nationalite honsroise. 

Mo AVALOS (Perou), bien qu'il ne veuille pas influencer la Corr~is

sion d~s son cboiz, emet l'avis que la Commission d 1enquete aurait de 

plus .::srandes chances de ~ussir si ses mombres
1 
parlaient espacnol. 

A la demande du President, Mo lisia (Chine\ le "ene:ral El-Kou!.i Bev -..... -~-~----il""""""'~-.......... -.,._. ... -.;._,.~..._._ .. .,..~.,.....-'"""'_"'"' _ _........,."'""' 

M. Verzarv•••••~•Q•• 10 

M~ Pereira (J q. Q •• Q. c. 6 

M. G-:ranie.r-Doyeux ••• 5 
rvi. Nay oral Pa!'do •••• 4 
}:!. Pexnambuco Filho. 3 
lil. Fonda~·Q···~o•••• 14 
H .. Bazet •••••••••• G. 14 

Le PHESIDENT annonce que M. Verz:ar, ayant recueilli plus de la 

moitie des voix, sera li·wa des deux specialistes des questions medicales; 

quant au se~ond, la Commission va etre invitee a se prononcer entre les 

deux autres candidate qui viennent ensuite, M. Pereira ou Mo G!allier; aucun 

des deux n'a recueilli Ja moitie des voix. Les deux car.didats proposes 

par lea Gouverr.tements, M. Fonca et M. Ra.zet, seront les experts en matiere 

d'administre.tion internat2onale et de contrBle des stupefj_ants. 

~E._~s mem12_~~~P.:~ .. f..9.£c.tion ~A ... s_.st~~~r!4~~~-~-~e~ a~ 
scrutin secret. 
M"ft • l II,.......,.._....,.._ 

M.. ~euor Dcycv~~ • .., 8 
M~ Pe~ira.·-·••'•• 6 

Le PRESIDENT declare que Ma Granier sera le second specialiste 

des Q.Uestions m6dical-es a la Coll'l!nission d;en11u~ta. Tous les rensei3nements 
A . 

concernant le depart et le programme de la Commission d'enquet9 seront commu• 

Diques aux quatre experts imm6diatement apres la neuvieme session du Conseil 

economique et social. 
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AUTPJS QUESTIONS 

H. BCURG.OIS (:'ranee) di t g_-u.e dans les doc:ume:r-rts du Se~retariat, op. 

a traduit le titre anglais de la Corm:nission par"Comnission d'engu~tea,. qui a 

un sens pejo:ro.tif ~ A son avis, l~;;s mots "d 'inf'oJ:'lnation" ou "d 'E:hudeu seraien· 

peut-etre preferableso 

H. STEDHG (Secretariat) su.::;gere, et lvl. BOURGOIS (:F'rance) est du 

meme avis, que la Commission recomrna.nde au Conseil ::. conomique et social de 

modifier le titre franqais de la Commission d'e~qu~te de meniere a donr.er 

satisfaction a l'ob,jection qui vient dlet:J:·e soulevee. 

Il en est ainsi decide. 
1"~--.. ..... .,....-... -~ 

Commission i:ntern.atio~·.e.1e de nolice crim:i:n.elle 
~---.__...~~·---~~---- ......... ~--.... ·..-:;rp.-.."-.,... •• _.~· 

H. KRfi.iSSE (Pays-·:Ba.s) reme.r.•cie le Secretariat de la documentation 

qu'il a fouruie au sujet de la Commission internationals de police crimi

nelleo Il croit que la question a deja fait l'obj6t d'une discussion appro

fondle a ~le seance precedente et qufelle peut etre consideree comme close. 

MG ARDALiU~ (I:""Ul) a tt.il:'e 1 'attontion a.e la Commission sur le 

fait que, lorsque les dispositions rolatives ala limitation de 1a produc

tion d 1 oplum entreront en vicueur d'ici deux ans environ, le revenu national 

et les recettes bud0etaires de l~Etat.da~~ l~s·pays producteurs d 1opium 

s 1 en trouveront considerablement diminues. Des rr.esures devront ~tre prises 

pour remplacer la perte de revenu; etant d.orme les sacrifices con.sentis par 

les pays dont il s'agit, une aide financiers pourrait leQ~ ~tre accordee par 

la Banque internationale pour la reconstruction et le developpement et par le 

Fonds monetaire ir.ternational. En outre, pour garantir a ces pays un 

traitement equitable, il conviendrait d.e decider que les contin3ents dtex

portations uutorises pour les pays producteurs d'o~w seront calcules sur 

la base de leur production anterieure. La Commission devrait faire des 

recommandations dans ce sens au Conseil economique et social. 
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Le PP.:ESIDENT estime que cas :racomm.:;mdations ne devraient ~tre 

faites qutapres ,A~ examen approfo~di de :a pa~t de la Commission et que 

Celui-ci deVl~lt @tre l~mis ala procl1Bine sesaiono 

M. ARDALAN (Iran) pensa que la questio:::J. pourrai t e·t:ra examinee 

par le Comi te, special 3roupant les represente.nt.s <1es p:dncipaux pays 

producteurs dlopium (~Ui doit ee :re,mir a Istamboul au mois dlaout ou 

se:;;•tqm.bre. 

!~ PRESIDEl~T assure qu'il sera loisible a taus lea m~mbr3s de ce 

Comit.e de ao~A.la'\1&'..4' la question a ce momenT,-H .• 

 

 




